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entier, prêchez l'Evangile à toute créature, et voici
que je suis avec vous jusqu'à la consommation des
siècles.

C'est donc à dire que, si le nouveau Code contient
la législation de l'Eglise universelle pour le temps
présent, il n'est point cependant tellement absolu et
définitif qu'il ne faille tenir compte des privilèges,
et des cha^-nements toujours possibles et qui dépeti
dent de la ule volonté de l'autoHté suprême de
l'Eglise.

Un second point à observer, c'est qu'U appartient

à chacun de prendre, par soimême, connaissance de
la loi, dont l'ignorance n'est pas admise comme
excuse, lorsqu'elle a été dûment promulguée, selon
cette règle: IgnorantU facti non inria excnwt

Personne n'a le droit d'attendre et d'ewiger que
d'autres, même des supérieurs, viennent lui signaler
les points particuliers qui peuvent avoir un intérêt
ou une portée pratique. Il importe donc, même au
point de vue de la conscience, et pour écarter toute
infraction coupable, de bien connaître par soi^ême,
non seulement dans l'ensemble, mais encore dans les
détails, des lois qui précisément sont faites pour
nous, et que nous devons être les premiers à observer
itriotement.


